
  

 

DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 27 FÉVRIER 2019 

 

Élections partielles 
 
Suite aux modifications de la Local Authorities Election Act, le Conseil a du revoir le 
processus discuté lors de la réunion du 30 janvier dernier pour l’élection de deux 
conseillers ou conseillères scolaires du côté public. Un des postes ouverts est pour 
Edmonton alors que l’autre est pour les régions à l’extérieur d’Edmonton.  
 
La date pour la déclaration des candidatures sera le 1er avril 2019 et l’élection aura lieu le 
13 mai 2019. Les stations de vote à Edmonton pour cette élection seront les suivantes : les 
écoles À la Découverte, Gabrielle-Roy, Michaëlle-Jean, Père-Lacombe ainsi que Notre-
Dame.  
 
À l’extérieur d’Edmonton, les écoles Boréal à Fort McMurray, Citadelle à Legal, Claudette-
et-Denis-Tardif à Sherwood Park, des Fondateurs à Camrose, Desrochers à Jasper, La 
Mission à St-Albert, La Prairie à Red Deer, Saint-Vital à Beaumont, Saint-Christophe à 
Wainwright ainsi que Sans-Frontières à Lloydminster serviront également de stations de 
vote. 
 
Les documents pour les mises en candidatures seront disponibles sur notre site Web sous 
peu, au secrétariat de nos écoles et au bureau central du CSCN. Une soirée d’information 
pour les candidats potentiels sera organisée le 14 mars 2019 et un Forum des candidats 
pourra être organisé si nécessaire. Pour toute question entourant le processus des 
élections, veuillez vous adresser à Josée Devaney au bureau central du CSCN. 
 
Modification de la politique B-2020 sur les élections scolaires  
 
La politique B-2020 a été modifiée en fonction des dispositions nouvellement en place 
dans la loi régissant les élections en Alberta. La politique en vigueur exige que les mises en 
candidature puissent être déposées dans certaines écoles (écoles éloignées). Puisque les 
candidats peuvent maintenant remettre leurs documents pour les mises en candidatures 
à tout moment, avant midi le jour des mises en candidatures, le Conseil a modifié la 
politique à cet effet.  
 
Possibilité d’ouverture d’une école à Spruce Grove 
 
Le 31 janvier, le Conseil a écrit au ministre Eggen concernant la possibilité d’ouvrir une 
école dans la région de Spruce Grove. Cette lettre fait suite à une rencontre avec des 
parents le 9 janvier dernier. Ces parents souhaitent offrir l’éducation francophone à leurs 
enfants sans les voir se rendre à St-Albert. L’administration du CSCN a aussi eu des 
conversations préliminaires avec les fonctionnaires du ministère de l’Éducation à ce sujet. 
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La démarche pour identifier des espaces scolaires vacants ou disponibles a été entreprise 
par l’administration auprès des autres conseils scolaires. Les conseils scolaires Evergreen 
et Parkland ont déjà indiqué ne pas avoir d’espaces disponibles. L’administration 
rencontrera la municipalité de Spruce Grove au début mars pour discuter des terrains 
scolaires potentiels. 
 
25e anniversaire du CSCN et de la gestion scolaire 
 
Le CSCN a lancé ses activités du 25e anniversaire à l’école Citadelle le 1 mars dernier avec 
le lever du drapeau franco-albertain dans le cadre du mois de la francophonie. Le Conseil 
souhaite que les célébrations se déroulent dans nos écoles tout au long de la prochaine 
année afin de souligner cet anniversaire. Certaines activités se dérouleront en parallèle 
des activités de la Fédération des conseils scolaires francophones de l’Alberta afin de 
célébrer les 25 ans de la gestion scolaire tout en faisant un clin d’œil aux étapes 
importantes qui ont assuré l’éducation en français dans notre province. 
 
Vice-présidence du Conseil scolaire Centre-Nord 
 
Suite à la démission d’Édith Lebeau, le poste de la vice-présidence du Conseil est devenu 
vacant. M. Ismail Osman-Hachi a été élu au poste de vice-président lors de la réunion du 
27 février. 
 
Nouvelles normes de qualité en éducation 
 
Une révision des normes de qualité pour l’enseignement, le leadership scolaire et la 
direction générale eu lieu au cours des derniers mois. Les nouvelles normes entreront en 
vigueur en septembre 2019. Pour se préparer à celles-ci, des sessions de formation sont 
en cours pour permettre à des cohortes de pédagogues d’obtenir leur certification. Des 
sessions seront offertes en français pour les conseils scolaires francophones. Les directions 
d’école en poste se voient exemptés de la nécessité d’obtenir l’accréditation, mais l’équipe 
des directions d’école du CSCN souhaite tout de même participer aux formations ce qui 
permettra une belle occasion de perfectionnement professionnel et de réseautage.  
 
Pour plus de détails, veuillez consulter le site du ministère de l’Éducation : 
https://education.alberta.ca/normes/norme-de-qualit%C3%A9-pour-le-leadeurship-
scolaire/everyone/aper%C3%A7u/ 
 
 
 
 






